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République Française 

Département de l'Essonne 

Canton des Ulis 

 
 

 
ARRETE MUNICIPAL 
N°ARR-2025 -378

 
AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC DANS LE CADRE DE LA 
FETE DU JARDIN DE LA RUE MILLET 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2212-1 et suivants, L2213- 
1 et suivants, 

Vu la loi n°82 213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

Vu le code de la route, 

Considérant la demande du collectif de la rue Millet afin d’organiser une fête du jardin sur l’espace 
vert situé autour du bassin de rétention d’eau de ladite-rue le dimanche 5 octobre 2025 de 10h00 à 
15h00, 

Considérant qu’il y a lieu d’assurer la sécurité publique, 

 
ARRETE 

 

Article 1 : Le collectif de la rue Millet est autorisé à utiliser l’espace vert situé autour du bassin de 
rétention d’eau de ladite-rue le dimanche 5 octobre 2025 de 9h00 à 16h00. 

Article 2 : Le présent arrêté sera publié sur le site de la Ville et inscrit sur le registre des arrêtés 
municipaux, affiché sur place par les organisateurs. 

Article 3 : Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté : 

- Le Directeur Général des Services 
- Le Directeur des Services Techniques 
- Le Chef de la Police Municipale 
- La Commandante de la Brigade de Gendarmerie de Palaiseau  
- Le Pétitionnaire 
 

Fait à Villebon-sur-Yvette, le 16 septembre 2025 

 

Le Maire 
 
 
 

 
Victor DA SILVA 

 
 
▪ Publié pendant deux mois à compter du  

 

18 septembre 2025


		v.dasilva@villebon-sur-yvette.fr
	2025-09-18T14:24:49+0200
	IP : 80.15.139.185
	Victor DA SILVA
	Signé par Victor DA SILVA - v.dasilva@villebon-sur-yvette.fr




